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Le Service Volontaire Européen 

 
Le Service Volontaire Européen (SVE), expérimenté en 1996, était une des actions du Programme Européen Jeunesse 2000-2006. 
Il a été maintenu avec quelques aménagements dans le nouveau programme, Jeunesse en Action, qui couvrira la période 2007-2013. 
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1. QU’EST-CE QUE LE SVE ? 

Le Service volontaire européen a pour 
objectif de favoriser la participation des 
jeunes à diverses formes d’activités de 
volontariat, tant au sein qu’à l’extérieur 
de l’Union européenne. 

�  L’ ACTIVITE D’UN VOLONTAIRE 

Le SVE est une activité d’intérêt 
général au sein d’organisations à but 
non lucratif (associations, collectivités 
territoriales, établissements ou orga-
nismes publics). 
Cette activité doit être utile à la com-
munauté d’accueil et liée au dévelop-
pement local ou à la solidarité. Diffé-
rents domaines thématiques sont pos-
sibles : social, aide à la personne, lutte 
contre les discriminations, art et culture, 
patrimoine, environnement, etc. 

L’objectif est également de permettre 
au volontaire d’acquérir des compéten-
ces sociales, techniques, personnelles. 
 
Attention, le SVE n’est pas : un stage, 
une formation, un séjour linguistique, un 
emploi rémunéré. 
Pendant un SVE, il n’est pas possible 
de suivre des études universitaires ou 
d’occuper un emploi à temps partiel. 
 
Le SVE n’est pas un simple système de 
financement, mais un modèle de qualité 
de service volontaire transnational. 
 

�  LES VOLONTAIRES 

Sont concernés tous les jeunes de 18 à 
30 ans, avec une priorité pour les 18-
25 ans. 
Aucun critère de formation ou de di-
plôme n’est requis : il suffit d’être mo-
tivé, de vouloir être utile aux autres et 

d’avoir envie de découvrir un autre 
pays, une autre culture. 

�  LA DUREE 

L’activité SVE dure de 2 à 12 mois, 
selon le projet d’accueil, avec une 
priorité donnée aux activités de 6 à 12 
mois. 
Le SVE de courte durée (de 2 semai-
nes à 2 mois) est ouvert uniquement 
aux jeunes qui connaissent des diffi-
cultés particulières (liées à un handi-
cap, à des problèmes socio-économi-
ques ou d’éloignement géographique, 
etc.). 

�  LES PAYS CONCERNES 

Pays « programme » 
Etats membres de l©Union euro-
péenne (Allemagne, Autriche, Belgi-
que, Bulgarie, Chypre, Danemark, 
Espagne, Estonie, Finlande, France, 
Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, 
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Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, Roumanie, Républi-
que tchèque, Slovaquie, Suède, Slové-
nie, Royaume-Uni). Pays de l’Espace 
économique européen (Islande, 
Liechtenstein, Norvège). Pays candi-
dats à l’adhésion (Turquie). 
 
Pays « partenaires » 
La coopération est encouragée entre 
les pays participant au programme et 
les pays partenaires de d’Europe du 
Sud-est, d’Europe orientale et Caucase 
et les pays partenaires de la région 
méditerranéenne. 
Attention ! Le nombre de projets de 
Service Volontaire Européen avec ces 
pays est  encore très limité. 

�  L’ASPECT FINANCIER 

Le SVE est entièrement gratuit pour les 
volontaires. 
Transports, hébergement, nourriture, 
protection sociale, formation, soutien, 
tutorat sont pris en charge par les orga-
nismes d’envoi ou d’accueil qui reçoi-
vent de la Commission européenne une 
subvention couvrant une partie des frais 
engagés. 
Les volontaires reçoivent de l’argent de 
poche, la somme variant en fonction du 
coût de la vie dans le pays d’accueil (de 
60 à 150 € par mois selon les pays). 
Cette indemnisation est versée par la 
Commission européenne, par 
l’intermédiaire de l’organisation 
d’accueil. 

�  L’ACTIVITE SVE COLLECTIVE 

Cette nouvelle formule permettra de 
prendre part collectivement (jusqu’à 
100 jeunes) à une activité de volontariat 
dans une ou plusieurs organisations 
d’accueil. 
 
2. LES DEMARCHES 

Les organismes qui envoient et/ou 
accueillent les jeunes en SVE doivent 
être accrédités par les agences natio-
nales. 
Chaque activité de SVE est un partena-
riat à trois : le jeune, une organisation 
d’envoi et une organisation d’accueil. 
Les activités proposées par les organi-
sations d’accueil sont rassemblées 
dans une base de données commune à 
tous les pays du programme et acces-
sible sur le site de la Commission (voir 
chapitre 3). Le futur volontaire candi-
date sur les projets qui l’intéressent 
particulièrement auprès des différents 
organismes d’accueil. 
 

Pour partir en SVE, la première dé-
marche est donc de contacter une 
organisation d’envoi. 
L’organisation d’envoi a pour fonction 
d’aider le volontaire dans ses recher-
ches et son projet et de prendre en 
charge une partie des démarches 
(adresses en chapitre 3). 
 
Attention : plusieurs mois (parfois plus 
de six) sont nécessaires entre le pre-
mier contact avec une organisation 
d’envoi et le départ à l’étranger. 
 
3. ADRESSES UTILES 

�  ORGANISMES D’ENVOI EN SVE 
EN HAUTE-NORMANDIE 

Eure 

27000 EVREUX 
Point Jeunes  
14 rue de l©Horloge 
Tél. 02 32 31 03 02 

Seine-Maritime 

76400 FÉCAMP 
Maison du Port EAJ 
254 Avenue Jean Lorrain 
Tél. 02 35 29 20 01 
www.ccas-fecamp.fr/secteursocial/eaj/accueil.htm 
 
76130 MONT SAINT AIGNAN 
Yaka International 
4 parc du Cailly 
Tél. 06 24 02 84 12 
www.yakainternational.org 
 
76000 ROUEN 
CRIJ  
84 rue Beauvoisine 
Tél. 02 32 10 49 49 
www.crij-haute-normandie.org 
Régulièrement, le CRIJ organise des 
réunions d’information collective sur le 
SVE. 
Dates des prochaines réunions et ins-
criptions en ligne dans la rubrique 
Europe du site du CRIJ : 
 www.crij-haute-normandie.org/ 
 
76100 ROUEN  
Mission locale de l©agglomération 
rouennaise  
33 avenue Champlain 
Tél. 02 32 81 63 70 
www.missionslocales-
hautenormandie.com/rouen.htm 
 
 
 
 
 

�  LES RELAIS INFORMATION DU 
PROGRAMME JEUNESSE EN 
ACTION 

Les organismes ci-dessous ont été 
labellisés en tant que relais 
d’information par la Direction Régionale 
et Départementale de la Jeunesse, des 
Sports et de la Vie Associative. Ils sont 
à même d’informer les jeunes et les 
structures sur les actions du pro-
gramme. 
 

Eure 

27000 EVREUX 
Point Jeunes 
14 rue de l’Horloge 
Tél. 02 32 31 03 
 
27 000 EVREUX 
Maison de l’Europe de l’Eure 
20 rue Borville Dupuis 
Tél. 02 32 35 23 89 
 
27406 LOUVIERS 
PIJ - Hôtel de Ville 
BP 621 
Tél. 02 32 09 59 91 
 
27100 VAL DE REUIL 
Mission Locale 
4 rue Septentrion 
Tél.  02 32 59 76 80 

Seine-Maritime 

76203 DIEPPE 
Mission Locale Dieppe/Côte D’albâtre 
8 avenue Normandie Sussex 
BP 98 
Tél. 02 35 84 96 56 
 
76502 ELBEUF CEDEX 
MJC de la Région d’Elbeuf 
17 cours Gambetta 
BP 242 
Tél. 02 35 81 41 30 
 
76 260 EU 
MJC - PIJ 
Centre des Fontaines 
Rue des Fontaines  
BP 123 
Tél. 02 35 86 05 03 
 
76400 FECAMP 
Maison du Port EAJ 
254 Avenue Jean Lorrain 
Tél. 02 35 29 20 01 
www.ccas-fecamp.fr/secteursocial/eaj/accueil.htm 
 
76600 LE HAVRE 
Bureau Information Jeunesse 
2 rue Léon Gautier 
Tél. 02 35 19 49 84 
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76330 NOTRE DAME DE GRAVENCHON 
ARCADE 
3 rue Jean Maridor 
Tél. 02 32 84 47 20 
 
76000 ROUEN 
Centre Régional Information Jeunesse 
84 rue Beauvoisine 
Tél. 02 32 10 49 49 
 
76100 ROUEN 
Rouen Cite Jeunes 
MJC Rive Gauche 
Place des Faïenciers 
Tél. 02 32 81 53 60 
 
76460 SAINT VALERY EN CAUX 
Espace Public du Littoral 
PIJ 
Communauté de Communes de la Côte 
d’Albâtre 
Place de la Gare 
Tél. 02 35 57 92 03 
 
76470 LE TREPORT 
Centre Social Nemo 
Chemin des Veillées 
Tél. 02 27 28 06 50 
 

�  CORRESPONDANT REGIONAL 
DU PROGRAMME JEUNESSE 
EN ACTION 

Direction Régionale et Départementale 
Jeunesse, Sports et Vie Associative de 
Haute-Normandie  
55 rue Amiral Cecille 
76179 Rouen Cedex 
Tél. 02 32 18 15 20 
www.drdjs-haute-normandie.jeunesse-
sports.gouv.fr/ 
 

�  AGENCE FRANÇAISE DU PRO-
GRAMME JEUNESSE EN AC-
TION 

AFPEJ 
Institut National de la Jeunesse et de 
l©Education Populaire 
11 rue Paul Leplat 
78160 Marly le Roi 
Tél. 01 39 17 27 70 
www.jeunesseenaction.fr 
 

�  LES PRINCIPAUX SITES POUR 
S’INFORMER 

Commission européenne 
http://ec.europa.eu/youth/youth-in-
action-programme/doc82_en.htm 
Informations sur le SVE 
http://ec.europa.eu/youth/evs/aod/hei_e
n.cfm 
Base de données des projets SVE 

http://ec.europa.eu/youth/youth-in-
action-programme/doc74_en.htm 
Informations sur le programme Jeu-
nesse en Action 
 
Agence française : 
www.jeunesseenaction.fr 
Informations sur le Service Volontaire 
Européen, en particulier les adresses 
utiles en France : organismes 
d’information, structures d’envoi et 
structures d’ accueil.. 
www.injep.fr/Le-reseau-des-anciens-
volontaires.html 
Les adresses de sites d’anciens 
volontaires 
 
Sites d’anciens volontaires : 
www.sve-connexion.org  
Site crée par d’anciens volontaires du 
SVE pour permettre aux jeunes en 
France de se mettre en réseau. C’est 
un annuaire de contacts et de témoi-
gnages. Il existe bien entendu d’autres 
sites de volontaires (voir site de 
l’AFPEJ). 
 
Portail européen de la Jeunesse 
http://europa.eu.int/youth/ 
 
 
4. PROGRAMME JEUNESSE EN 

ACTION 

Jeunesse en Action est mis en œuvre 
par la Commission européenne, en 
collaboration avec les agences natio-
nales des différents pays du pro-
gramme. 
Ce programme s’adresse à tous les 
jeunes de 13 à 30 ans. 

�  OBJECTIFS DU PROGRAMME : 

- promouvoir la citoyenneté active des 
jeunes et leur citoyenneté européenne 
en particulier 
- développer la solidarité et encourager 
la tolérance 
- favoriser la compréhension mutuelle 
des jeunes de pays différents 
- promouvoir la coopération euro-
péenne dans le domaine de la jeu-
nesse. 

�  STRUCTURE DU PROGRAMME : 

Le programme Jeunesse en Action se 
compose de 5 actions opérationnelles : 

Action 1 – Jeunesse pour l’Europe 
- Echanges de jeunes 
- Initiatives de jeunes 
- Projets démocratie jeunesse 

Action 2 – Service volontaire euro-
péen  
(Voir ci-dessus) 

Action 3 – Jeunesse dans le monde 
- Coopération avec les pays voisins de 
l’Union Européenne 
- Coopération avec d’autres pays par-
tenaires dans le reste du monde 

Action 4 – Systèmes de soutien à la 
jeunesse 
Soutien aux organismes actifs dans le 
domaine de la jeunesse au niveau 
européen (ONG, mises en réseau, 
conseils, formations, partenariat…). 

Action 5 – Soutien à la coopération 
européenne dans le domaine de la 
jeunesse 
Soutien aux séminaires, coopération, 
dialogue structuré entre les jeunes, les 
personnes actives dans le domaine de 
la jeunesse, et les responsables des 
politiques de jeunesse. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sources : AFPEJ - DRDJS 
_______________________________________ 
Ce document est un complément régional aux fiches 
Actuel CIDJ. 
Le CRIJ gère un grand nombre d©informations. Comme 
tout centre de documentation il est dépendant de ses 
sources. Des erreurs ou des oublis peuvent tromper 
notre vigilance, merci de ne pas nous en tenir rigueur et 
de nous le signaler le cas échéant. 


